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Bilan du Club «Propreté des marchés» 
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Le travail du Club AVPU  

« Marché » 

  Les villes inscrites 

o  Asnières 

o  Béziers 

o  Charleville-Mézières 

o  Grand Paris Seine Ouest 

o  Rennes 

o Versailles 

  Les réunions 

o  première rencontre : mai 2011 

  présentation de la problématique 

  échange d’expériences 

  pistes de réflexion 

o  travail d’enquête pendant l’été 2011 

o  deuxième rencontre : septembre 2011 

  Compte-rendu des visites 

o  troisième rencontre : novembre 2011 

  élaboration de la stratégie 
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Le travail du Club AVPU marché 

Amorce de la Démarche  
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Les recommandations de l’AVPU 
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Les recommandations de l’AVPU 

précision 
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1er  axe stratégique 
La mise en œuvre partenariale entre la ville et les commerçants (et/ou le prestataire)	



1.  Définir une posture commune  entre les services de la collectivité        
    entre élus des différentes délégations 
•  Service commerce - Service propreté urbaine - Police municipale 
•  Arriver à un partage du DIAGNOSTIC     

2.  Associer les commerçants concernés à l’élaboration du processus 
•  En concertant plutôt qu’en imposant 
•  En élaborant une charte énonçant les droits et devoirs de chacun  
•  En créant dans certains cas une procédure spécifique par ex. avec le prestataire

3.  Définir les missions et responsabilités de la « chaine » des intervenants 
•  La source des problèmes se place aux ruptures potentielles de chaine  

   
4.  Prévoir les recours et la coercition (montrer ses muscles permet de ne pas les utiliser) 

•  Les pénalités doivent être clairement énoncées et appliquées           
(ex. le même commerçant n’a pas le même comportement sur 2 villes avec des règlements différents) 
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2ème axe stratégique 
La recherche d’une réduction des déchets	



  Cela peut être  à la fois :  un but final     
     mais aussi un outil au service d’un autre axe 

1.  Inciter les commerçants à réduire les emballages  tendre vers le « 0 » déchet 
•  Saint-Malo Rocabey :        

commerçants conservent leurs emballages,         
le retraitement est de leur responsabilité                    
(900kg de déchets / 6 tonnes sur marchés équivalents) 

2.  Développer le recyclage  technique Alternative 
•  Rennes : projet FAGO           

l’association « la feuille d’érable » récupère les cagettes         
et les recycle en allume-feux 

3.  Susciter ou organiser le tri 
•  Neuilly :   point de collecte géré par 2 agents de la collectivité

           sacs distribués aux commerçants au début du marché 
•  St Jean de Monts  :  Utilisation de matériel spécifique.     
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3ème  axe stratégique 
Des équipements adaptés aux contraintes du site	



Le juste équipement est une condition nécessaire mais jamais suffisante  

1.  Créer des espaces dédiés à la collecte 
• La présence de personnel dédié est facilitateur  

De la propreté du site et de la qualité du tri     

2.  Le choix de l’équipement est lié aux contraintes du site 
•  Pas de recommandations spécifiques sur le matériel   
•  Compacteur ou benne :    mise à disposition ponctuelle ou permanente 
•  Un juste dimensionnement à respecter en fonction du volume des déchets 
•  Une bonne adéquation entre le type de Matériel et le type de déchets  
(St Malo – Cannes – Rennes - Saint-Jean de Monts) 

3.  Le positionnement de l’équipement 
• Le plus proche/adapté possible       

 ~ 60 m de déplacement est couramment  accepté par les commerçants  
 (des exceptions : Paris ~150m et St Malo ~200m) 
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4ème axe stratégique 
Une présence de représentants de la collectivité sur site	



1)   Dans le Temps : 

  Avant    Un Diagnostic commun (Inter Service – élus) 
  Pendant    Aide à la mise en place (communication et persuasion) 
  Après     Pérenniser le processus 

2)  Pour : 
       identifier des dysfonctionnements   
       S’assurer que la « chaine » est complète 
      Faciliter la réactivité  
      Adapter la communication ou la sanction 
      Prévenir des potentielles ruptures de maillon  
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4 axes stratégiques 
synthèse 
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Les résultats	
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à 

Christine RIDEN  Directrice propreté                ville de Rennes 

Patrick BAUTHAMY  Directeur collecte et traitement des déchets      com. d’agglo. de St-Malo 
Philippe UGUEN  Responsable du parc automobile et du nettoiement    ville de St-Malo 
Patrick THOMAS  Adjoint au responsable du parc automobile et du nettoiement  ville de St-Malo 

Isabelle CHIALVA  Chef du service propreté     ville de Cannes 
Jean –Luc EKERN  Adjoint au chef de la propreté    ville de Cannes 

Caroline BOIS  Chef de la Mission Propreté    Mairie de Paris 
M. URBAIN    Adjoint à la Mission Propreté    Mairie de Paris 

Frédéric BOUCHET  Directeur des Services Techniques et Environnement   Com.Com. Océan-Marais de Monts 

   à la co-rédactrice du rapport C. BLEHAUT (Versailles Grand Parc) 
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Saint-Malo Rocabey : vers le « 0 » déchet 
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Rennes : Technique « Alternative »   Projet Fagot 
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Locaux  :  Neuilly - St Jean de Monts 
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Le choix de l’équipement est lié aux contraintes du site 
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Positionnement de l’équipement	




